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Légende: Le 8 novembre 1971, Maurice Schumann, ministre français des Affaires étrangères, intervient dans le cadre

des débats sur la préparation d’une conférence au sommet en 1972 des chefs d’État et de gouvernement de la

Communauté européenne. Afin de garantir le succès de cette réunion, les Six devraient, selon lui, d’abord rétablir leur

solidarité face à la crise monétaire et montrer leur volonté à poursuivre l’approfondissement et le développement d’une

Union économique et monétaire européenne.
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MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES

ET DU COMMERCE EXTERIEUR

Bruxelles, le 8 novembre 1971.

CABINET cu MINISTRE

CES AF'F'AIRES ETRANotRES

PREMIERE INTERVENTION OE MONSIEUR SCHUMANN.

----------------------------------------------------
M. SCHUMANN parle pour la prernlere fois apres les Interventtons
en ordre successif de M. MORO, de M. SCHEEL, de M. THORN
de M. SCHMELTZERetde M. HARMEL)

M•. SCHUMANN evoque et clte la declaratlon faite
par le President POMPIDOU au lendemain de la crise rnonetalre
du mois d'aoUt. M. POMPIOOU a certes propese que "Ie momer
venu" les chefs d'Etat et de Gouvernement se rencontront , mais
cette idee fut precedee dans son expose dl4Jne serie de proposition
concretes aux partenai reseuropeens pour faire face aux mesures
amertcalnes ,

S' i lest donc..necessaire de reunir une conterence
au Sommet en 1972 et s 'j I ne faut pas perdre de temps pour en
cornrnencer la preparatlon , cette Conference ne pourra se concevoir
valablement qua si les partenaires ont reussi - comme i ls I' avaier
fait a Ja vei Ile du Sommet de La Haye - de retabl ir les condit ions
de confiance indispensables' pour enassurer la reussite. Le
crltöre du succes,c'est en effet, comme Pa dit M. HARMEL, la
disparition du doute sur la votonte de la cornrnunaute de continuer
dens la voie de I'approfondissement, c1ea:-a...•dire la poursuite et
le developpement de I' Union Economique et Monetaire;

Partant de ces premfsses M. SCHUMANN estime
qu'il serait imprudent de vouloir s'enfermer des a present dans un
calendrier fixe.
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MINISTÈRE DES AFFAIRES ETRANGERES 

ET DU COMMERCE EXTÉRIEUR 

Bruxelles, le 8 novembre 1971. 

C A B I N E T D U M I N I S T R E 

D E S A F F A I R E S É T R A N G È R E S 

P R E M I E R E INTERVENTION DE MONSIEUR S C H U M A N N . 

M . SCHUMANN parle pour la première fois après les interventions 
en ordre successif de M . M O R O , de M . S C H E E L , de M . THORN 
de IU. SCHMELTZERet de M . H ARMEL) 

M . SCHUMANN évoque et cite la déclaration faite 
par le Président POMPIDOU au lendemain de la crise monétaire 
du mois d'août. M . POMPIDOU a certes proposé que "le momer 
venu" les chefs d 'Etat et de Gouvernement se rencontrent, mais 
cette idée fut précédée dans son exposé d'^jne série de proposition 
concrètes aux partenaires européens pour faire face aux mesures 
américaines. 

S ' i l est donc.nécessaire de réunir une conférence 
au Sommet en 1972 et s ' i l ne faut pas perdre de temps pour en 
commencer la préparation, cette Conférence ne pourra se concevoir 
valablement que si les partenaires ont réussi - comme ils l'avaler 
fait à la veille du Sommet de La Haye - de rétablir les conditions 
de confiance indispensables'pour en assurer la réussite. Le 
critère du succès, c'est en effet, comme l 'a dit M . H A R M E L , la 
disparition du doute sur la volonté de la communauté de continuer 
dans la voie de l'approfondissement, c'est-à-dire la poursuite et 
le développement de l 'Union Economique êt Monétaire. 

Partant de ces prémisses M . SCHUMANN estime 
qu ' i l serait imprudent de vouloir s'enfermer dès à présent dans un 
calendrier f ixe. 

. / . 
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La prerruere raison est celle qu' i I vient de mentionr
le timing doit se faire en fonction rnärne des perspectives de
rE3ussite. La Oommunaute doit s ' engager d ' abord dans la voie de
"regularisation ". Cela ne veut pas dire quetous les problernes
d'ordre rnonetalre doivent ~tre rE3soluset qulil faudrart deja en
etre arrlve a un nouvel ordre monetaire sur leplan international. I
i1faut "qu Ientre les Six" regne de nouveau un etat "d'armistice" J

,c'est-a-dire que les Sixse mettent d'accord entre eux surles
mesures 'a prendre pour pallier aux effets lrnrnediats des deCisions
arnerlcalnes ,

11y a un second ordre de conslderat long qui mi lltent
en faveur d' une att itude soupIe en ce qui concerne la f ixat ion d ' un
calendrler, La France estime qu'u,n pays candidat a logiquement s
place a la table de la Conference, a partir du moment que son
adhesion au Traite de Rome est devenuelrrevers ib le, Pou r la
Grande-Bretagne cette condition sera real isee des que ce pays aura
procede a la signature du Tralte , les v8tes intervenus recemmenta
Parlement Britannlqce pouvant etre constderescornme une approbat
parlementaire antlclpee, Mais les meme condi tions generales n ' al
,.'1 '~paraissent pas avec autantde clarte. dans les autres pays
candidats, ou les procedurea constitutionnelles sont moins avencee.
et ou les Gouvernements envisagent de consulter les populations pe
la vo ie d ' un referendum.'

Quant aux sujetssur lesquels le Sommet devrait se
pencher, la France accorde une prlorlte indiscutable a la poursuite
etau developpemerit da IIUnionEconomique et Monetaire , Cette
prlorlte n+est toutefois pas exclussive et i I va ide soi que I 'on
pourrait aborder d 'autres themes tels que les relations exterteures
et I' avenir institutionnel de I' Europe elargie.

Quant a ce dernier point - les probfernes institution,
nels de I' Europe r elargie - la France est par ailleurs le seul pays
ayant propese une solution du type confederal, Les autres Etats
'membres n'ont jusqu'a present pas torrnute des contre-propostttor»
ni des objections aux idees avanceea parle Prealdent POMPIDOU,

Une conference au Sommet serait I'occasion par
excellence pour permettre au Chef d' Etat francals de donner tous \I
eclaircissements requis sur la rnanlere dont la Franceenvisage
I' avenlr lnstttutlonnet de 11Europe et de dlsalper les malentendus
ou les ambiguites qui pourraient subalster a cet egard.

,~

2. 

La première raison est celle qu ' i l vient de mentionr 
le timing doit se faire en fonction même des perspectives de 
réussite. La Communauté doit s'engager d'abord dans la voie de 
"régularisation " . Cela ne veut pas dire que tous les problèmes 
d'ordre monétaire doivent être résolus et qu ' i l faudrait déjà en 
être arrivé à un nouvel ordre monétaire sur le plan international. I 
î l f a u t "qu'entre les Six" règne de nouveau un état "d'armistice"» 

.c 'est -à -d i re que les Six se mettent d'accord entre eux sur les 
mesures à prendre pour pallier aux effets immédiats des décisions 
américaines. 

Il y a un second ordre de considérât ions qui militent 
en faveur d'une attitude souple en ce qui concerne la fixation d'un 
calendrier. La France estime qu'un pays candidat a logiquement s 
place à la table de la Conférence, à partir du moment que son 
adhésion au Traité de Rome est devenueirréversible. Pour la 
Grande-Bretagne cette condition sera réalisée dès que ce pays aura 
procédé à la signature du Traité, les votes intervenus récemment a 
Parlement Britannique pouvant être considérés comme une approbat 
parlementaire anticipée. Mais les même conditions générales n'a| 

^paraissent pas avec autant de clarté dans les autres pays 
candidats, où les procédures constitutionnelles sont moins avancée: 
et où les Gouvernements envisagent de consulter les populations pe 
la voie d 'un référendum. 

Quant aux sujetssur lesquels le Sommet devrait se 
pencher, la France accorde une priorité indiscutable à la poursuite 
et au développement de l 'Union Economique et Monétaire. Cette 
priorité n'est toutefois pas exclussive et il va de soi que l 'on 
pourrait aborder d'autres thèmes tels que les relations extérieures 
et l'avenir institutionnel de l'Europe élargie. 

Quant à ce dernier point - les problèmes institution 
nels de l 'Europe 'é largie - la France est par ailleurs le seul pays 
ayant proposé une solution du type confédéral. Les autres Etats 
membres n'ont jusqu'à présent pas formulé d es contre-proposition." 
ni des objections aux idées avancées par le Président POMPIDOU, 

Une conférence au Sommet serait l 'occasion par 
excellence pour permettre au Chef d'Etat français de donner tous le 
éclaircissements requis sur la manière dont la France envisage 
l 'avenir institutionnel de l'Europe et de dissiper les malentendus 
ou les ambiguïtés qui pourraient subsister à cet égard. 
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En guise de conclusion M.SCHUMANN declare
qu'avant de definlr sa position par rapport aux autres parties
du monde, la Oornmunaute vdcit d' abord de se' definirpar rapport
aelle-meme. Une fois que les Six auront retabli leur sotIdertte
integrale face a la crise monetalre et que des resultats concräts
auralent ete acquis sur ce plan, i I Y aura lieu de reunir le plus
tot possible une Conference au Sommet.

En guise de conclusion M . SCHUMANN déclare 
qu'avant de définir sa position par rapport aux autres parties 
du monde, la Communauté doit d'abord de se définir par rapport 
à e l le -même. Une fois que les S ix auront rétabli leur solidarité 
intégrale face à la crise monétaire et que des résultats concrets 
auraient été acquis sur ce plan, il y aura lieu de réunir le plus 
tôt possible une Conférence au Sommet . 
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MINISTE::RE DES AFFAIRES ETRANGERES

ET DU COMMERCE EXTERIEUR
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Bruxelles, le 8 novembre 1971.

CAEltNET DU MINISTRE

DES AF"F"AIRES ETRANGERES

LES AUTRES INTERVENTIONS OE MONSIEUR SCHUMANN.

--------------------------------------------------------

Monsieur SCHUMANN est intervenu aubaequernrnent I

le debat pour precleer Ta position trancal se sur un e Er' tain nombre

de points et pour repondre, plus part lcul lerement , a une rernarque

de M. THORN. Voiei, en resume, la teneur de C es interventions.

Quant a. la partieipation de la Commission, il ne devrait pas y

avoir de problerne , La Commission sera, eomme a. La Haye,

appelee a. partieiper "dans la mesure de ses cornpetencea";

Quant a. la partieipation des eandidats aux travaux preperatolres

eta' la Oonf'erence meme, M. SCHUMANN repete qu' i I ne voit

aucun lnconvenient a. y assoeier pleinement la Grande-Bretagne,

et cela des la signature du Traite dadheston, Quant aux autres

candidats, le seul desir de la France est de ne leur creer aueun

ernbarras en evitant de prendre des attitudes susceptibles de

faire eroire que la Oornrnunaute "prejuqe la volonte des peuples"

11 lui semble d'ailleurs que la formule employee 'par M. HARIVH

dans: reponse a. M. MORO et qui parle de lila participation

des Etats eandidats suivant une manlere approprlee" eouvre.)

egalement eette preoccupatlon,
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MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

ET DU COMMERCE EXTÉRIEUR 

C A B I N E T DU M I N I S T R E 

D E S A F F A I R E S É T R A N G È R E S 

B r u x e l l e s , le 8 novembre 1971, 

LES AUTRES INTERVENTIONS DE M O N S I E U R S C H U M A N N . 

Mons ieur S C H U M A N N est in tervenu subséquemment i 

le débat pour préc iser la pos i t i on f rança ise sur un c e - t a i n nombre 

de po in ts et pour répondre, p lus p a r t i c u l i è r e m e n t , à une remarque 

de M . T H O R N . V o i c i , en résumé , la teneur de c es i n te rven t i ons . 

- Quant à la pa r t i c i pa t i on de la C o m m i s s i o n , i l ne devra i t pas y 

avo i r de p r o b l è m e . La C o m m i s s i o n se ra , c o m m e à La H a y e , 

appelée à par t i c iper "dans la mesure de ses c o m p é t e n c e s " . 

Quant à la pa r t i c i pa t i on des cand ida ts aux t ravaux préparato i res 

et à la Conférence m ê m e , M . S C H U M A N N répète q u ' i l ne vo i t 

aucun inconvénient à y assoc ier p le inement la Grande-Bre tagne , 

et c e l a dès la s ignature du Tra i té d ' a d h é s i o n . Quant aux autres 

cand ida t s , le seu l dés i r de la France est de ne leur créer aucun 

embarras en év i tan t de prendre des a t t i tudes suscep t ib les de 

f a i r e cro i re que la Communau té "p ré juge la vo lon té des peup les " 

I l lui semb le d ' a i l l e u r s que la f o r m u l e emp loyée par M . HARME 

dans . réponse à M . MORO et qui par le de " l a pa r t i c i pa t i on 

des E ta ts cand idats su ivant une man iè re appropr iée '^ couvre 

éga lement ce t te p réoccupa t ion . 

./. 
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La liaison etablie par le Gouvernement francals entre 11ldee

de tenir un Sommet etle retour prealable a I 1orthodoxie

monetalre entre les Six a ete clairement eoullqnee par

M.- SCHUMANN, dans une reponse a M. THORN. Celui-ci

avait demende si la France etait "en tout etat de cause

dlsposee a participer a une Oonf'erence au Sommet et cela

mäme dans 11hypothäse ou la recherche dune solution aux

problernes rnonetalres n'avait pas vls lblernent avance entre

les Six". Acette question M. SCHUMANN a repondu que

"si on ne resoud pas le probferne monetalre , tel qu'i I se pose

actuellement entre les Six, avant d+al ter a la Oonf'erence

au Sommet, celle-ci sera sans aucun doute vouee a 11echec••

Or la France n'envisage de participer a la Oonf'erence , que

pour autant qu r elle soit aseuree de son eucces",

La l i a i son é tab l i e par le Gouvernement f rança is entre l ' i d é e 

de ten i r un S o m m e t et le retour préa lab le à l ' o r t hodox ie 

moné ta i re entre les S i x a été c la i remen t sou l ignée par 

M . S C H U M A N N , dans une réponse à M . T H O R N . C e l u i - c i 

ava i t demandé s i la France é ta i t " en tout état de cause 

d isposée à par t ic iper à une Conférence au S o m m e t et ce la 

m ê m e dans l ' hypo thèse où la recherche d ' u n e so lu t i on aux 

p rob lèmes monéta i res n ' a v a i t pas v i s i b l e m e n t avancé entre 

les S i x " . A ce t te quest ion M . S C H U M A N N a répondu que 

" s i on ne résoud pas le p rob lème moné ta i r e , t e l q u ' i l se pose 

ac tue l l emen t entre les S i x , avant d ' a l l e r a la Conférence 

au S o m m e t , c e l l e - c i sera sans aucun doute vouée à l ' é c h e c . 

Or la France n ' env i sage de par t i c iper à la Confé rence , que 

pour autant q u ' e l l e so i t assurée de son s u c c è s " . 
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